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Inconscience ou passion? 
Le roofing peut coûter cher
zurich. Vendredi, des jeunes�  
ont grimpé sur une grue pour �
s’y photographier. La pratique� 
n’est pas sans conséquences.�

«La vue était imprenable!»  
Accompagné d’un ami, R. S., 
15 ans, s’est hissé tout en haut 
de la grue de 135 m qui sur-
plombe un chantier zurichois, 
vendredi passé. Le jeune 
homme, suivi par près de 
1600 personnes sur Instagram, 
a ensuite partagé sur internet 
les clichés qu’il y a pris. Et 
l’ado n’en est pas à son coup 
d’essai. En décembre, il a déjà 
escaladé l’engin installé sur le 
chantier de la tour Roche, à 
Bâle, haute de 178 m. Il a par 
ailleurs été précédé par un 
autre jeune, qui avait escaladé 
l’antenne de Sottens (VD), l’été 
dernier, avant sa destruction.

Ce type d’«exploit» a un 
nom: le roofing. Et il a déjà fait 

plusieurs morts, notam-
ment en Russie, où les 

roofers prennent tous 
les risques pour 

obtenir LA pho-
to. Ce qui 

leur vaut l’admiration de tous 
les fans de cette pratique qui, 
peu à peu, gagne la Suisse. 

Mais à quel prix? Non seu-
lement s’introduire sur un 
chantier peut donner lieu à 
une dénonciation pénale, 
mais aussi, si une chute 
s’avère, par miracle, non mor-

En cas d’accident, les indemnités peuvent être réduites de moitié, prévient la SUVA. –mms reporter

telle, les assurances peuvent 
se retourner contre la victime. 
«Dans ce cas, on peut parler de 
risques inconsidérés. Les in-
demnités peuvent être réduites 
de moitié», prévient Serkan 
Isik, porte-parole de la SUVA. 
De son côté, la société de 
construction Implenia, qui 

gère le chantier zurichois, rap-
pelle que le site respecte les 
normes. «Il est délimité par un 
grillage et fermé au public. 
Une agence de sécurité le sur-
veille le soir», précise l’entre-
prise. Elle est donc exempte de 
toute responsabilité en cas 
d’accident. –dmz/ofu

20 secondes
Suicide en prison
zurich. Un Serbe de 50 ans,  
en détention provisoire, s’est 
pendu hier dans sa cellule de  
la prison de Pfäffikon. Il était 
soupçonné d’infraction à la loi 
sur les stupéfiants, a indiqué 
hier la police zurichoise.

Policiers blanchis
Berne. La justice a classé la 
procédure contre cinq policiers 
soupçonnés d’abus d’autorité 
après l’intervention menée 
contre des manifestants en 
marge de l’élection de Miss 
Suisse, en octobre. La police 
les avait fouillés au corps.

Regrets du meurtrier

Berne. Le diagnostic préim-
plantatoire, permettant de vé-
rifier si les embryons conçus in 
vitro sont porteurs de maladies 
graves, pourrait mener à des 
dérives. Fort de cet avis, un co-
mité interpartis, mené par  
le Parti évangélique et des 
membres de l’UDC, monte aux 
barricades contre la modifica-
tion de la Constitution fédérale 
soumise au peuple le 14 juin. Il 
a lancé sa campagne hier.

Le risque d’abus 
est trop grand

Une centaine de substances 
chimiques, et pas seulement 
du mercure, ont été retrou-
vées dans les sédiments  
du canal (photo) dans lequel 
l’entreprise Lonza déversait 
ses eaux usées, à Viège (VS). 
C’est ce que révèlent de nou-

velles analyses effectuées 
par les médecins en faveur 
de l’environnement et le 
WWF. Interpellé, le Canton 
du Valais n’est pas étonné 
de ces résultats et procéde-
ra à de nouvelles analyses  
là où ce sera nécessaire.

Pas que du mercure à la Lonza

SAINT-GALL. Un père de famille a 
tué en décembre 2011 à Un

tereggen son épouse, dont 
il était en cours de sé-

paration, avant de 
la jeter dans un 

puits au fond 
du jardin. 

Pour ac-

complir son acte, il lui a asséné 
cinq coups de marteau. Hier, 
cet homme de 52 ans a compa-
ru devant le Tribunal de district 
de Rorschach. «Je regrette mon 
geste. Je n’ai pas agi intention-
nellement, a déclaré le préve-
nu au juge. J’étais comme dans 
un train dont je ne pouvais 
plus descendre.» Dans son acte 
d’accusation, le Ministère pu-
blic a réclamé une peine de 
17 ans de prison pour assassi-

nat. La défense a plaidé 
pour une sanction maxi-

male de 10 ans de pri-
vation de liberté. Le 

jugement sera 
rendu plus 

tard. –ats
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